
Demande de financement 
du projet de formation auprès 

de l'OPCO 
(hors ou dans le PIC IAE) 

Le salarié 
peut être orienté vers une 

action Région (>1er juillet 2021) 
ou Pôle Emploi

REFUS

L'accès aux formations Région (PRF) ou Pôle 
Emploi pour les salariés de l'IAE

La SIAE maintient le 
CDDI 

si formation < ou =
 à 6 mois

Démission du salarié en 
insertion 

si formation > à 6 mois

Maintien du salarié dans la SIAE et de son salaire Statut de stagiaire de la formation professionnelle 

(Rémunération < à son salaire en SIAE)

Si formation 
qualifiante : 
Droits ARE

Si formation non 
qualifiante : 

Rémunération Région ou 
RFPE (Pôle emploi)

ACCORD

Rémunération stagiaire versée au 
bénéficiaire, en complément du maintien 

de salaire 
(exemple pour une formation à 35h/semaine : 

salaire maintenu pour 26h/semaine + 
rémunération stagiaire de Pôle Emploi 

pour 9h/semaine)

Si formation Pôle Emploi

Entrée en 
formation

Si orientation vers 
formations Région ou Pôle Emploi, 

alors preuve du refus à apporter 
(courrier de l'OPCO)

La démission du CDDI 
n'est pas un motif légitime 

pour ouvrir un droit à 
l'assurance chomâge

La démission du CDDI 
est un motif légitime pour 

ouvrir un droit à l'assurance 
chomâge

Protection sociale 
de la Région 

Pas de rémunération 
Région

Si formation Région

si formation réalisée dans le 
cadre du PRIAE : 

Aucune incidence sur le contrat
La formation doit être réalisée 

durant la durée du CDDI

Lien à faire entre la SIAE et le prescripteur
(Pôle Emploi, Mission locale ou CAP Emploi) 

Demande de formation du 
salarié en insertion

Validation 
du projet par la SIAE
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aucune incidence 
sur le contrat

Inscription à Pôle emploi en tant 

que demandeur d'emploi pour entrer 

en formation (PRF ou AFC)

Déclaration des heures sur l?extranet du prestataire rémunération 

(DOCAPOST, pour Région uniquement)

La SIAE continue de percevoir les aides aux postes pour ce salarié

Renouvellement de la durée du CDDI en fonction de la durée de la 

formation (selon des cas particuliers)

Prolongation possible du PASS IAE jusqu?à 36 mois pour les CDDI

"Les actifs occupés ne sont pas 
prioritaires mais ceux qui peuvent 

intégrer un stage régional en faveur 
des demandeurs d?emploi et 

bénéficier d?une prise en charge des 
frais de formation sont, notamment, 
les salariés en insertion des SIAE, 
sous réserve de ne pas avoir de 

réponse dans le programme 
spécifique de formation pour ce 
public et que la formation soit 

compatible avec l?activité." 
(CCTP - PRIC-PRF 2022)

Cumul avec le statut de stagiaire de la formation professionnelle

Avenant au CDDI 
 si formation > à 6 mois

Anticipation de la fin du CDDI si 

accord entre les 2 parties

Inscription à Pôle emploi en 

tant que demandeur d'emploi  pour 

ouverture des droits à l'assurance 

chômage et pour entrer en formation 

(PRF ou AFC)

Statut de stagiaire de la formation professionnelle 

(Rémunération < à son salaire en SIAE)

"Lorsqu?un stagiaire se retrouve 
en fin de droit Pôle Emploi en 

cours de formation financée par la 
Région Grand Est, la Région 

prendra le relais de sa 
rémunération de stage (à compter 

du lendemain de sa fin 
d'indemnisation Pôle emploi, et ce 

jusqu'à la fin de la formation) - 
Procédure spécifique automatique 

entre la Région et Pôle emploi" 
(Rémunération relais par la 

Région)

La suspension du CDDI 
pour entrer en formation 

n'est pas possible 
(cf. Accord-cadre de 

l'IAE - 2008 - Annexe 2)
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